
  
    


  


  
    [image: cover]
  


  
    


     


    



    « RÉPONSES »


    Collection créée par Joëlle de Gravelaine,


    dirigée par Nathalie Le Breton

  


  
    


     


    



    Du même auteur


    Chez le même éditeur


    L’Autorité sans fessées, 2010.


    Le Courage des femmes, 2009.


    Attendre mon enfant aujourd’hui, nouvelle édition, 2006.


    Élever mon enfant aujourd’hui, nouvelle édition, 2006.


    Dolto en héritage, t. 2, collection « Réponses », 2006.


    Dolto en héritage, t. 1, collection « Réponses », 2005.


    J’aide mon enfant à s’épanouir, collection « Réponses », 2005.


    J’aide mon enfant à se concentrer, collection « Réponses », nouvelle édition, 2005.


    Vive l’éducation !, collection « Réponses », 2003.


    L’Enfant de l’autre, collection « Réponses », nouvelle édition, 2003.


    Éloge des mères, collection « Réponses », nouvelle édition, 2003.


    Confidences de parents, collection « Réponses », 2002.

  


  
    


     


    



    Edwige Antier


    « Il est où mon papa ? »


    L’enfant, le couple et la séparation


     


     


     


    [image:  New logo Laffont]


    ROBERT LAFFONT

  


  
    


     


    



     


     


     


     


     


    © Éditions Robert Laffont, S.A., Paris, 2012


    ISBN 978-2-221-12979-1

  


  
    


     


    



     


    « Si ton père n’avait pas été là, tu ne serais pas né.


    Tu as un père comme tout le monde et plus tard, tu le rechercheras.


    Actuellement, je suis fâchée avec lui, mais quand tu es venu au monde, je l’aimais.


    Et comme je t’aime, cela prouve qu’il y avait en lui des choses très bien. »


    Françoise DOLTO,

    Les Étapes majeures de l’enfance


     


    « Si j’émets tant de griefs à l’égard des pères, c’est qu’ils écrasent tous leurs enfants.


    La mort de mon père fut ma propre liberté et c’est en ce sens que je n’ai pas de Sur-moi, puisque je n’ai pas de père. »


    Jean-Paul SARTRE

  


  
    


     


    



     


    Je dédie ce livre à mes visiteuses du soir


     qui serrent leur portable révélateur de la trahison ;


    à tous mes visiteurs si désespérés qui voudraient


     partager encore le bol de chocolat du matin...

  


  
    


    Préambule


    Le contenu de ce livre se base sur quarante-cinq ans d’expérience et le suivi de familles pendant deux générations. Il relate donc des anecdotes et le fruit du vécu dans mon cabinet de médecin. Vous y trouverez des conseils universels mais aussi des exemples1 qui illustrent des situations extrêmement différentes et souvent opposées parce que c’est le meilleur moyen, selon moi, de réfléchir à la vôtre.


    Je me poserai tout au long en témoin qui recueille la parole de l’enfant qu’il a vu grandir et qu’il doit mener à bon port. Le cabinet de pédiatrie est un lieu privilégié d’observation et de confidence. Quand l’enfant a besoin de thérapie, quand sa pensée est troublée, quand son comportement perturbe sa vie sociale, le pédopsychiatre et le psychologue prennent le relais pour aider l’enfant. Encore faut-il avoir décelé son mal-être et pu apporter les premières réponses, aider la famille dans les premières décisions.

  


   


   


  
    1. Pour des raisons de discrétion, le prénom des personnes évoquées a été modifié.

  


  
    


    Introduction


    Qu’est-ce qu’on lui dit ? Que va-t-il comprendre, si petit ?


    Vous êtes de plus en plus nombreux, aux consultations du soir, à venir seule, ou à deux, pour m’annoncer que ces petits que j’ai suivis, vaccinés, protégés vont vivre désormais entre deux maisons. Ils savent à peine les jours de la semaine et ce que signifie « à tout à l’heure » ou « à demain », qu’il va leur falloir apprendre à compter en « dodos » le moment où papa ressurgira dans leur vie, ou bien maman, disparue parce que ce sont « les vacances scolaires ». Certes ils sont déjà à la maternelle mais encore si peu « scolaires ».


    « Comment lui dit-on ? » me demandez-vous, les genoux serrés, la gorge nouée. Comment risque-t-il de réagir : tristesse ? agressivité ? mutisme ? S’il a des frères et sœurs, s’il y a un aîné, ils vont nécessairement se parler à leur manière. Alors comment trouver les bons mots, et à quel moment lui parler de la situation, à lui qui est encore si jeune ?


    Car on divorce, ou on se sépare, de plus en plus tôt, avec des enfants de plus en plus jeunes (voir annexe I). Le croisement des statistiques de l’INSEE (âge au moment de la séparation comparé à la durée du mariage ou du pacs, et âge des enfants par rapport à celui de la femme) témoigne de cette évolution, confirmée par mon expérience sur deux générations. C’est un phénomène de société très net.


    Pourquoi ? Les jeunes couples n’ont pas plus qu’autrefois l’intention de se séparer alors que leurs enfants sont en bas âge, au contraire car ils sont souvent marqués par le divorce de leurs propres parents et se sont juré qu’eux ne le feraient jamais ! Pourtant, c’est un fait, le couple explose de plus en plus tôt.


    Est-ce la vie actuelle, avec ses bouleversements sociaux et psychologiques, qui conduit à la séparation des couples si vite après la naissance de leurs enfants ? Les hommes, non préparés, ne se sont-ils pas adaptés à la libération des femmes ? Pourquoi l’arrivée d’un enfant, puis d’un deuxième souvent, qui devraient souder les parents, semble-t-elle devenir une ligne de fragilité ? Car le plus grand risque de césure conjugale apparaît à une date fatidique : les 2 ans du deuxième enfant... C’est la zone de grande turbulence même si de plus en plus de séparations surviennent dès le premier, parfois quelques mois après sa naissance, voire dès une conception dont le désir était pourtant très partagé. Y a-t-il des facteurs de risque pour une rupture précoce du couple ? Pourquoi un mur sournois se dresse-t-il entre l’homme et la femme dès lors qu’ils deviennent parents ?


    Au-delà de ce constat, c’est surtout l’accompagnement dont vous avez besoin qui me préoccupe. Quels mots pour l’annonce à l’enfant selon son âge, selon son rang dans la famille, selon le type de sa ou ses familles ? Nous verrons ce qu’il peut en entendre, ce qu’il peut en comprendre, ce qu’il peut en retenir, en sachant que 20 % des pères divorcés (un sur cinq) ne voient plus leurs enfants quatre ans après la séparation1. Une séparation précoce laisse-t-elle moins ou plus de séquelles ? Comment préparer dès la séparation un avenir serein pour l’enfant, et pour ses parents ?


    Ces questions vous taraudent car vous appréhendez d’autant plus mal la vie psychique de vos petits que vous êtes vous-mêmes engloutis par le chagrin ou pris de vertige devant les enjeux de la nouvelle vie qui vous attend. Votre lucidité, à l’une comme à l’autre, est toujours obscurcie par ce sentiment de culpabilité qui vous fait tant pleurer...


    Alors, on se pose, on se calme, on essaie de comprendre ce qui se passe dans la tête des tout jeunes, et ensuite vous saurez comment les épargner.

  


   


   


  
    1. Voir Patrice Huerre et Christilla Pellé-Douël, Pères solos, pères singuliers ?, Albin Michel, 2010.


    La proportion d’enfants nés hors mariage ne cesse d’augmenter et n’est pas encore stabilisée. Un quart des enfants qui vivent avec leur mère et dont le père est vivant ne le voient plus jamais ; 20 % le voient tous les quinze jours et 20 % chaque semaine.

  


  
    


    Chapitre I


    Des séparations de plus en plus précoces


     


    



    Ces séparations de plus en plus rapides de couples ayant des enfants de plus en plus jeunes au moment de la rupture sont-elles une impression ou une réalité ? Dépendent-elles du statut social des parents ? Vous séparez-vous moins selon que vous êtes mariés, concubins, pacsés ou recomposés ? La force du lien social ou l’expérience influencent-elles la stabilité de la famille ?


    C’est ce que nous allons analyser à l’appui des derniers chiffres publiés, mais aussi de mon expérience avec le recul de deux générations de familles suivies, et celle des enseignants d’école maternelle, des directrices de crèche avec qui je travaille en étroite collaboration et qui vivent cette tendance sociétale au quotidien : dès la petite section des 3 ans, il leur faut veiller à envoyer les bulletins des acquisitions de l’enfant en double, au père comme à la mère. Le moment le plus critique dans leur organisation annuelle est, disent-ils, la fête des Pères, que la plupart des maîtresses hésitent désormais à célébrer autant que celle des Mères, de peur que des interrogations ne submergent certains enfants, auxquelles elles ne seraient pas à même de répondre.


    Mariés de plus en plus tard, divorcés

    de plus en plus tôt


    Actuellement, vous vous séparez de plus en plus souvent et de plus en plus vite, à peine quatre ans après être passés devant M. le maire ! L’évolution du divorce1 en chiffres le montre : alors qu’en 1970 les couples mariés divorçaient très peu après deux ans de mariage (75 pour 10 000), et encore rarement au bout de cinq ans (363 pour 10 000), en 2004 les mariés se séparaient trois fois plus souvent et beaucoup plus vite (sur 10 000 couples, 230 se séparaient dès les deux ans de mariage, et près de 1 000 au bout de cinq ans). Cette accélération des divorces a progressé encore plus rapidement ces dernières années. Ainsi, en 2009, un couple marié sur cinq divorçait après trois ans de mariage, et plus d’un quart après cinq ans. Actuellement le moment critique se situe vraiment autour des quatre ans après la noce2...


    Or 85 % des couples mariés de moins de 40 ans ont des enfants. Et lorsque les parents ont moins de 40 ans, les enfants sont jeunes. Ce n’est donc pas une illusion mais bien une vérité statistique : de plus en plus d’enfants de plus en plus jeunes voient leurs parents divorcer. Même lorsque papa et maman ont solennisé leur décision de vivre ensemble en passant devant M. le maire. Le mariage ne protège pas contre la précarité du couple. Et les autres modes d’union, qui font de plus en plus d’adeptes, sont encore plus labiles...


    L’« union libre », libre de se dissoudre plus vite ?


    On ne dit plus « mon mari » mais « mon compagnon ». Il y a quinze ans, il y avait deux fois plus de couples mariés que de couples vivant en concubinage ; aujourd’hui, ils sont en nombre égal3. Le refus du mariage est souvent une conséquence des blessures générées par le divorce de leurs propres parents : les jeunes adultes rejettent le mariage comme portant malheur au couple, en l’enfermant dans un statut social nuisant à la pérennité des sentiments. Ils n’ont pas l’intention de se séparer plus facilement, au contraire, mais de vivre ainsi unis par un amour plus sincère. Ils font donc des enfants et espèrent les élever dans une famille soudée, tout autant que les couples mariés4.


    Mais, de fait, il n’en est rien, les couples concubins, faisant plus d’enfants qu’autrefois, se séparent tout de même plus, et plus vite, que les couples mariés. Un nombre de plus en plus grand d’enfants naissent ainsi de parents non mariés : ils étaient un tiers il y a quinze ans, ils sont plus d’un sur deux (55 %) aujourd’hui. Ces enfants vont donc, encore plus tôt que les enfants de parents mariés, connaître un foyer à géométrie variable. La séparation d’avec leur père sera d’autant plus énigmatique pour eux. Certes, les juges aux affaires familiales donnent le même droit à l’autorité parentale aux pères ex-concubins qu’aux pères ex-époux, mais c’est l’âge de l’enfant qui conduit à préconiser sa résidence le plus souvent chez la mère. Nous verrons alors comment la notion de papa sera d’autant plus éthérée que la perception du temps par l’enfant est différente de celle de l’adulte.


    Les couples pacsés se séparent

    encore plus vite que les mariés


    De plus en plus de couples sont pacsés et font des enfants. Plus de la moitié d’entre eux (55 %) ont au moins un enfant. Les pacsés ont même plus d’enfants que les concubins : un couple pacsé sur cinq a deux enfants ou plus. Ce sont en majorité des couples hétérosexuels qui craignent l’engagement du mariage, souvent par une sorte de superstition là encore : « Être mariés n’a pas réussi à mes parents », me disent-ils volontiers. Le pacs, moins conventionnel, leur semble donner une priorité aux sentiments. Or les couples pacsés se séparent plus que les couples mariés5. Leurs enfants viennent rejoindre les cohortes de ces tout-petits qui vivent la séparation précoce de leurs parents et essaient de comprendre pourquoi papa n’habite plus à la maison !


    Les couples recomposés encore plus fragiles


    Nous pourrions penser qu’avec l’expérience, la deuxième union serait plus stable. L’un au moins des partenaires est plus expérimenté et si heureux d’entrer dans une phase de reconstruction... Là encore il n’en est rien. La fragilité du nouveau couple est encore plus grande : bien que l’on parle beaucoup de ces familles recomposées, en fait, vous vous remariez plus rarement que la génération précédente (seulement 47 % des hommes et 45 % des femmes ayant divorcé en 1988 se remarient, alors qu’ils étaient respectivement 60 % et 56 % en 1970)6. Vous vous recomposez avec prudence, en concubinage ou pacsés, mais vous décomposez votre couple encore plus vite, ce que l’on oublie souvent de dire... Les enfants de ce deuxième couple se verront d’autant plus sujets au questionnement que tous les repères de la fratrie sont déjà complexes : entre les frères, les demi, les quasi, ils sont où les papas ? Quel papa ? De qui ?


    Quand on dit « famille monoparentale »,

    le plus souvent c’est sans papa !


    La famille dite « monoparentale » concerne essentiellement les femmes élevant seules un enfant ; le père partage l’autorité parentale, apporte quelques subsides et lui consacre le plus souvent un week-end sur deux, parfois un jour en semaine, la moitié des vacances. Cet enfant sait qu’il a un papa mais, selon son âge, que comprend-il de ses absences ? Des discussions avec sa mère ? De la photo ou de l’absence de photos dans la maison ? Quels mots lui dire quand papa n’est pas là le jour J ? À l’heure dite ? Ou quand papa pleure son chagrin avec lui en le déposant ? Puis s’en va sans un mot ? « Pourquoi il part, mon papa ? »


    Les familles monoparentales correspondent dans 85 % des cas à des foyers sans papa. Elles sont 1,4 million de familles – 2,5 fois plus qu’il y a quarante ans7. Or rares sont les femmes à avoir programmé d’élever seules leur enfant (nous verrons plus loin la situation de celles qui ont vraiment décidé de « faire un bébé toutes seules »). Elles sont presque toujours devenues mères parce qu’elles avaient le projet de vivre en couple. Lorsque la vie commune leur semble impossible, si beaucoup d’entre elles deviennent des mères courage, espérant être capables d’élever leur enfant au quotidien, leur souhait est généralement d’entretenir un lien avec le père. Nous verrons les obstacles qui peuvent nuire à ce projet.


    Mais le terme « monoparentale » recouvre des situations bien différentes. Dès lors que le père a reconnu l’enfant et instauré un lien, la famille reste biparentale. Même si l’enfant vit sous deux toits et voit rarement son père, il le connaît. Il en va tout autrement si l’enfant n’a réellement plus de papa...


    Ces petits orphelins dont on parle si peu...


    Les familles monoparentales ne sont pas toutes issues de la séparation. Tous les ans, des hommes jeunes décèdent (plus que des femmes). En 2005, presque 10 % des familles monoparentales étaient conséquentes au décès du conjoint8. C’est beaucoup, et je suis toujours surprise en tant que pédiatre par le mutisme qui règne autour d’un jeune orphelin de père. La société est souvent dans le déni, comme en témoigne Corinne Goldberger : « Dans le parcours du veuvage, le silence de l’entourage est terrible. Mon fils avait 8 ans et ma fille 14 ans lors du décès de leur père. J’ai donc tenu à informer les enseignants... Certains camarades ont estimé que mon fils avait raconté qu’il avait perdu son père “pour se rendre intéressant”... La directrice de l’école a eu une réaction très ferme et a exigé que les enfants présentent leurs excuses à mon fils. J’ai informé les professeurs de ma fille, qui ont eu pour la plupart des réactions stupéfiantes : ils ont considéré que cet événement ne les concernait pas9... »


    Plus étonnante encore, dans mon expérience, la réaction des grands-parents paternels, étrangement absents, voire hostiles à la famille orpheline. Jeune pédiatre, j’en ai été surprise la première fois que j’ai eu à suivre un petit orphelin de père. Avec l’expérience, j’ai compris que la douleur de perdre un fils rendait souvent difficile la pérennité du lien familial, aussi bizarre que cela puisse paraître. Le deuil à faire est terrible pour ces grands-parents alors que ces enfants qui n’ont plus de papa ont tellement besoin d’eux. C’est dire comme un accompagnement psychologique est fondamental lors de la mort du papa. Et selon les circonstances du drame, comme nous le verrons plus loin.


    Les enfants adoptés,

    le mystère des origines paternelles


    La France est l’un des pays occidentaux qui adopte le plus d’enfants10. Il est de bon ton de leur « dire la vérité ». Mais quelle vérité ? Nous allons voir que si le pays et la ville de l’orphelinat font aujourd’hui presque toujours partie de l’album de famille, les circonstances dans lesquelles leur mère de naissance les a confiés à l’adoption commencent à peine à être conservées et accessibles à l’adolescence. Par contre, ces enfants ne savent pratiquement jamais rien de leur géniteur, comme si cette femme, pauvre, jeune, en péril peut-être, avait fait un bébé sans homme. Il n’y a pas encore de préparation à connaître l’histoire du père, un homme qu’on imagine de passage... Il faudra ensuite que l’enfant adopte son papa, construction dont nous verrons la problématique.


    Sans papa... ou avec deux papas ?


    Si la famille homoparentale ne représente qu’une minorité aujourd’hui11, c’est une minorité phare qui, tout en défendant sa légitimité à élever un enfant, cherche conseils et réponses pour qu’il s’épanouisse. On estime à 30 000 les couples homosexuels, ce qui représente 0,2 % des couples12. Or, parmi ces familles, il y a beaucoup plus d’enfants sans papa qu’avec deux papas. Même si nous voyons aussi de plus en plus venir en consultation un homme seul ou un couple d’hommes, il y a bien plus longtemps que les femmes vivent en couple en ayant procréé ou adopté, et ce sont leurs enfants que nous voyons en plus grand nombre. D’autres sont élevés par une mère seule après une union avec un papa secondairement en couple avec un compagnon. Je dois dire qu’avec beaucoup de courage, les homosexuels qui ont besoin de transmettre la vie à un enfant réussissent à ouvrir le chemin de nouvelles familles. Nous verrons comment l’enfant nous pose directement la question de son papa, et comment aider ces parents à trouver leurs réponses en tenant compte de l’âge des petits.


    Sans géniteur connu


    Il y a tellement de nourrissons sans père à l’heure actuelle que, devant le nourrisson en première visite, j’évite de demander où est son père. Dès 3 mois ! Il naîtrait 20 000 enfants de père inconnu aujourd’hui (seulement 15 000 dans les générations précédentes). On peut penser que ce chiffre baissera avec la possibilité de rechercher son père et de l’identifier par son ADN. Le nombre d’enfants adultérins était estimé en France dans les années 1970 à un nouveau-né sur dix (raison pour laquelle le groupage sanguin n’est pas pratiqué sans raison médicale particulière lors de la prise de sang chez le nouveau-né). Dans la famille patriarcale, il n’y avait pas à s’interroger sur le géniteur. Ces enfants avaient autrefois un « papa » du quotidien. Le mariage apporte la garantie à l’enfant d’être reconnu par l’époux, considéré comme le père légitime depuis la Rome antique.


    Ce nombre d’enfants adultérins a baissé depuis l’accès à la contraception, il est estimé aujourd’hui à 3 %. L’inquiétude des pères quant à leur filiation peut aujourd’hui trouver une réponse dès douze semaines de grossesse par une simple prise de sang, et l’on devine les pressions exercées alors sur la future maman pour ne pas garder l’enfant : dans certains pays comme la Belgique, l’interruption volontaire de grossesse peut être pratiquée jusqu’à quatorze semaines ! Même si la recherche de paternité suppose en France une procédure juridique, celle-ci est souvent détournée au moyen d’Internet. Lorsque la grossesse est le fruit d’une simple liaison, beaucoup de femmes sont encore réticentes à exiger une reconnaissance de paternité par l’homme, de crainte de devoir partager l’éducation de l’enfant avec un quasi-inconnu. Ainsi sommes-nous amenés à suivre l’enfant d’une femme qui a procréé sans connaître le géniteur-donneur de sperme, ou sans que le géniteur veuille être connu, ou qui aura été abandonnée pendant la grossesse ou dès les premiers mois, et définitivement sans signe de vie du géniteur. Malgré les tests de paternité, malgré l’importance de la transparence dans la recherche des origines, le nombre d’enfants nés officiellement de père inconnu augmente.


    Quant aux enfants nés d’un don de sperme, beaucoup posent de façon lancinante la question de leurs origines. Ils sont de plus en plus nombreux car l’infertilité masculine croît. L’Institut européen de bioéthique fait état d’une hausse de celle-ci dans certains pays occidentaux, due notamment aux perturbateurs endocriniens de l’environnement, bisphénol A ou résidus de la contraception féminine présents dans les eaux, par exemple. Le besoin de don de sperme est donc plus que jamais d’actualité. La loi bioéthique a maintenu l’anonymat par crainte de voir se raréfier les dons. Membre de la commission de bioéthique qui a préparé la loi, j’ai pu auditionner à l’Assemblée nationale les enfants nés de dons anonymes : pour certains, connaître leur géniteur est une revendication existentielle. Que leur a-t-on dit – ou pas dit – depuis leur naissance ? Ils ont un géniteur, puis un père officiel de naissance, qui sera souvent un papa formidable... à moins que, par l’effet d’une séparation, la blessure narcissique de la famille paternelle ne réactive la douleur : « Ce n’est pas mon fils (ma fille). » Nous verrons comment essayer de prévenir ces souffrances, mettre de l’ordre dans la généalogie de ces enfants dont le concept de père est éclaté en mosaïque...


    Le nombre de « sans-papa » croît encore plus vite aux États-Unis...


    Vingt-quatre millions d’enfants aux États-Unis vivent sans leur père biologique. Entre 1970 et 1995, le nombre de familles monoparentales a doublé aux États-Unis. De 1970 à 2009, la proportion d’enfants de moins de 18 ans vivant avec deux parents mariés a décru régulièrement. En 2008, 16 millions d’enfants vivaient avec une mère seule, un quart des enfants, ce qui est le taux le plus haut dans le monde.


    Le taux de naissance d’enfants de femmes non mariées est, lui, passé de 5,5 % en 1960 à 32,2 % en 1995 et 40,6 % en 200813. Le nombre d’enfants nés hors mariage a été multiplié par 500 % avec la dernière génération14. Les États-Unis ont un modèle de société qui annonce le plus souvent les changements à venir en Europe, et c’est bien ce que l’on constate, lorsque l’on voit l’évolution du nombre d’enfants sans papa en France.

  


   


   


  
    1. Il existe plusieurs formes de divorce : par consentement mutuel (sur requête conjointe ou demande acceptée), pour rupture de la vie commune (après six ans de séparation) ou pour faute. Trois types de jugement peuvent être prononcés :


    — Le jugement de séparation de corps. Ce jugement doit être mentionné en marge de l’acte de mariage mais ne permet pas de remariage. Il est révocable sur simple accord des époux lors de la reprise de la vie commune.


    — La conversion de séparation de corps. Elle transforme une séparation de corps en divorce et permet le remariage.


    — Le divorce sur demande directe accueillie. Ce jugement doit être mentionné en marge de l’acte de mariage. Il est irrévocable et permet le remariage. Voir « Divorces et divortialité », INSEE.

  


  
    2. « Proportion d’unions déjà rompues suivant la durée et l’année du mariage », Ministère de la Justice, INSEE.

  


  
    3. « Situation matrimoniale et nombre d’enfants », 28e rapport sur la situation démographique de la France 1999, données 1997, www.uniondesfamilles.org.

  


  
    4. « Évolution des naissances, de la natalité et de la part des naissances hors mariage en France », INSEE, estimations de population et statistiques de l’état civil.

  


  
    5. « Répartition des parents selon le nombre d’enfants et nombre moyen d’enfants », INSEE, enquête revenus fiscaux et sociaux 2008.

  


  
    6. 28e rapport sur la situation démographique de la France 1999, données 1997.

  


  
    7. Patrice Huerre et Christilla Pellé-Douël, Pères solos, pères singuliers ?, op. cit.

  


  
    8. Voir annexe II : « Toujours plus de familles monoparentales », recensements de la population de 1962 à 1999, enquêtes annuelles de recensement de 2004 à 2007, INSEE.

  


  
    9. Quand la mort sépare un jeune couple. Le veuvage précoce, Albin Michel, 2005.

  


  
    10. Le nombre de personnes qui font une demande pour adopter un enfant a presque doublé en quinze ans. On compte aujourd’hui plus de 10 000 demandes par an. Environ 90 % des demandes sont déposées par un couple et 90 % des candidats à l’adoption ont entre 30 et 49 ans. L’adoption internationale représente plus de 80 % de l’adoption en France (soit 3 504 enfants adoptés à l’étranger). La France est le troisième État d’accueil d’enfants adoptés à l’étranger, après les États-Unis et l’Italie.

  


  
    11. Il s’avère qu’en 1999, 0,3 % des couples était constitué de deux personnes de même sexe déclarant une vie en couple, à quoi s’ajoutait 0,6 % d’« amis » de même sexe qui ne se disaient pas explicitement en couple mais en constituaient vraisemblablement un (Digoix, Festy, Garnier, 2004 ; Festy, 2006). Au total, les couples corésidents de même sexe avoisineraient 1 % du nombre total des couples, chiffre analogue à celui des pays voisins. En posant qu’un couple de même sexe sur dix vit avec des enfants et que ces couples ont en moyenne deux enfants (à l’instar des couples de sexe différent), P. Festy aboutissait en 2005 à une estimation situant le nombre d’enfants résidant avec un couple de même sexe dans une fourchette de 24 000 à 40 000, la grande majorité vivant avec un couple de femmes.

  


  
    12. 28e rapport sur la situation démographique de la France 1999, données 1997.

  


  
    13. La proportion d’enfants vivant avec une famille monoparentale (mère seule) a augmenté quant à lui de 11 % en 1960 à 24 % en 1995, puis 23 % en 2008.
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    Chapitre II


    Des enfants sans papa

    de plus en plus jeunes


     


    



    Les enfants concernés par le divorce de leurs parents sont de plus en plus jeunes, on l’a vu. Il y a peu, c’étaient les instituteurs d’école primaire qui témoignaient de cette réalité sociétale. Désormais, ce sont les instituteurs de maternelle et même les directrices de crèche qui nous en parlent.


    La période critique pour votre union :

    deux enfants dont un de 2 ans


    Autrefois, on parlait des sept ans comme de la date critique du mariage. Aujourd’hui, la moitié des enfants de parents séparés ont moins de 7 ans lors de la séparation. C’est au moment où votre deuxième enfant atteint ses 2 ans que votre couple court le plus de risques de césure conjugale. Plusieurs raisons expliquent ce constat :


    — Vous vous unissez plus tard. Il y a quinze ans, une femme avait 27 ans lors de son mariage ; en 2009, elle en avait 30. Son époux aussi se marie avec trois ans de plus qu’il y a quinze ans, en moyenne à 32 ans.


    — Vous avez un grand désir d’enfant, pièce maîtresse pour la réalisation d’une vie. Depuis que Françoise Dolto a valorisé le bébé comme une « personne » à part entière, c’est la plus belle aventure d’une vie. Ainsi, une Française fait en moyenne deux bébés quand une Allemande n’en aura que « 1,37 » et une Japonaise « 1,40 ».


    — Vous ne voulez pas que votre aîné soit enfant unique, alors vous faites rapidement un petit deuxième.


    Or nous avons vu que votre couple se séparait le plus souvent au bout de cinq ans. Voilà deux enfants en bas âge dont l’un a à peine 2 ans, et qui devront comprendre où est leur papa – car 95 % des 0-2 ans de parents séparés vivent avec leur mère.


    On a jusqu’à aujourd’hui très peu étudié les effets du divorce sur les enfants de moins de 2 ans. Voyons donc ce qu’ils vont en comprendre, en vivre, en retenir...


    Papa s’en va quelques mois après la naissance


    Ce qui est le plus étonnant, c’est le nombre de bébés qui ne sont plus élevés par leurs deux parents alors qu’ils viennent à peine de naître. Le plus souvent, ils ont été désirés par leurs deux parents mais un malaise s’installe vite dans le couple qui ne communique plus. L’homme fuit les couches et les tétées, il ne trouve plus sa place, devient froid et évitant. La mère ne le reconnaît plus et c’est souvent elle qui prend l’initiative de la séparation, mais nous verrons à quel prix psychique pour le trio, et les raisons pour lesquelles les jeunes parents d’aujourd’hui ne sont pas préparés aux bouleversements que suppose l’arrivée d’un bébé.


    Papa s’en va pendant la grossesse


    Mon maître Serge Lebovici, éminent pédopsychiatre qui a tant écrit1 sur la naissance de l’attachement entre la mère et le bébé, s’alarmait déjà il y a plus de dix ans sur le nombre de mères seules pendant leur grossesse. On aurait pu penser qu’avec l’accès à la contraception toutes les grossesses seraient voulues et que, dès lors, le futur père serait plus attentif. Mais le désir d’enfant est ambivalent.


    Vous pouvez avoir désiré ensemble, fortement, un enfant, avoir vaincu les étapes complexes de la procréation médicalement assistée... et vous séparer dans la foulée de l’arrivée de l’enfant ! Est-ce de la panique devant la femme qui se transforme en mère ? L’usure après un parcours si contraignant ? Le nombre de femmes, mères grâce à la fécondation in vitro, qui se retrouvent seules est de plus en plus marquant.


    La contraception étant maîtrisée par la femme, le désir n’est d’ailleurs pas toujours partagé. Le bébé a pu être désiré par elle, pressée par son horloge biologique, alors que l’homme n’était pas dans cet engagement. Elle a pu croire que le futur bébé le retiendrait, et ce fut le contraire. « Elle me l’a fait dans le dos », disent alors les pères, et j’entends, en miroir, le même désarroi, lorsque toute jeune, avant la pilule, on disait d’une de mes amies de lycée : « Elle s’est fait engrosser un soir de surprise-partie. » Maintenant, ce sont les hommes qui se sentent piégés...


    Et puis il y a toutes ces adolescentes enceintes. Avec les cours de biologie en troisième, l’accès à la contraception, aux préservatifs, à la pilule du lendemain gratuite en pharmacie, avec l’accompagnement des jeunes filles par les infirmières des lycées, les dispensaires de planning familial, les gynécologues accessibles en première intention, on s’étonne qu’il y ait toujours autant de grossesses adolescentes2... Si l’on peut progresser encore dans l’accès à la contraception, avec des consultations possibles sans l’intervention des parents, on n’empêchera pas ces jeunes filles à peine pubères d’espérer, souvent inconsciemment, stabiliser leur vie affective avec la venue d’un bébé, remplir ainsi leur corps en manque d’amour. L’on ne dira jamais assez la solitude extrême de la plupart d’entre elles, pouvant les conduire à l’abandon de l’enfant.


    « Un enfant quand je veux, si je veux » était un magnifique slogan, mais pour maîtriser sa procréation, la prise d’une petite pilule ne suffit pas, on le constate aujourd’hui...
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